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89e année 15 novembre 1960 Nos 11-12

Bulletin pédagogique
Organe de la Société fribourgeoise d'éducation

et du Musée pédagogique

Rédacteurs : Gérard Pfulg, inspecteur scolaire, à Fribourg.
Eugène Coquoz, instituteur, rue Guillimann 27, à Fribourg.
Paul Genoud, instituteur, à Zénauva.

Administration: Raymond Progin, inspecteur scolaire, route des Alpes 28, à

Fribourg. Compte de chèques postaux lia 153.
Le Rulletin pédagogique paraît 14 fois par an, soit le 15 de chaque mois (sauf

en août) et le 1er des mois de mars et mai.
Le Faisceau mutualiste paraît 6 fois par an, soit le 1er des mois de février, avril

juin, juillet, octobre et décembre.

SOMMAIRE. — Information. — Histoire de la Suisse. — Le « Gloria » de
Vivaldi, à Fribourg. — L'éducation de nos jeunes filles par l'enseignement
des travaux à l'aiguille. — Toujours la délinquance juvénile. — L'Œuvre et
la pensée du Père Girard. — La déclaration des droits de l'enfant. — La
Société fribourgeoise d'éducation est présente à l'Union mondiale des
Enseignants catholiques. — L'auteur de Robinson Crusoé. — L'enseignement en
Europe. — Progrès et servitude de l'Enseignement secondaire.

Information
Le Secrétariat des Œuvres du Sacré-Cœur, à Fribourg, vient de rééditer, pour la

quatrième fois, l'acte de consécration des Ecoles et Instituts au Sacré Cœur de Jésus.
En 1923, Mgr Dalbard, Supérieur du Séminaire diocésain, l'avait inséré dans La

Semaine catholique et Mgr Dévaud l'avait présenté et recommandé aux maîtres
et maîtresses par l'entremise du Bulletin pédagogique.

Dans le courant des années écoulées, bon nombre d'Ecoles et d'Instituts ont
intronisé le Sacré Cœur de Jésus et ont placé slous sa puissante protection les
labeurs et les soucis de la vie scolaire. Les maîtres et les maîtresses qui l'ont fait
s'en félicitent, car cet acte de foi, de confiance et d'amour leur a valu, ainsi qu'à
leurs élèves, une assistance spéciale du Sacré-Cœur.

« Renouvelons la consécration de notre classe au Sacré-Cœur, disaient quelques
lilies à leur maîtresse un premier vendredi, sinon ça ira mal pour nous tout le
mois. » Elles avaient compris de qui vient le secours qui facilite le travail, soutient
l'effort et assure le progrès. Elles ne se trompaient pas ; le Sacré-Cœur a promis
que partout où son image sera exposée et honorée elle attirera ses bénédictions.

De plus, les hommages de confiance et d'amour qui lui viennent des enfants,
ses amis de prédilection, touchent davantage son Cœur et réparent les outrages
cjue lui font les Ecoles où il est méconnu et même offensé.

Les demandes d'images et d'actes de consécration peuvent être adressées au
Secrétariat des Œuvres du Sacré-Cœur, Monastère de la Visitation, rue de Morat,
à Fribourg. Une institutrice.
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